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Lot n°1
Lot n°2

Lot n°3

Lot n°4

Lot n°5

Lot n°6

Accès agricole parcelle : EM 1034
Largeur 6.00 m

Espace Vert

1223.57

zone Bleue PPR
Empacement :
- Ordures ménagères (a confirmer)
- Boites aux lettres
- Arrête minute

Voirie interne :
- Chaussée à double sens : 5.50 m
- Trottoir : 1.20 m

2 Places de
stationnement visiteur

Espace de retournement
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Limite de la zone 1AUd du Plan Local d'Urbanisme

Périmètre de l'opération de lotissement

Altitude NGF - Point au solxxx.xx

Accès agricole - Espace commun

Superficies
des lots

Arbres à
planter

Superficie de
plancher

Lot n°1 683 m² 6 250 m²
Lot n°2 652 m² 6 250 m²
Lot n°3 839 m² 6 250 m²
Lot n°4 887 m² 6 250 m²
Lot n°5 776 m² 6 250 m²
Lot n°6 925 m² 6 250 m²

Espace vert 84 m² 2
Accès agricole 156 m²

Emplacement
O.M. / Lettres 79 m² 1

Voirie 761 m²

Total 5842 m² 39 1500 m²

NOTA : Limites de propriété et superficies non garanties en
l'absence de reconnaissance contradictoire des limites.

Limites des lots
Application parcellaire non contradictoire
Limite issue des présomptions cadastrales, non garantie
et non opposable aux tiers en l'absence d'un bornage.

Zones d'implantation possible des constructions 

Altitude NGF - Stations et points de repèresxxx.xx

Nord
(RGF93 - CC45)

SALLA - LECOMTE
Géomètres-Experts

Imm. Urban Harmony "A"
13bis, Avenue Jean Jaurès

05000 GAP

Tel : 04.92.53.65.25
Fax : 04.92.44.08.75

Mail : contact@slge-geometre.fr
www.salla-lecomte-geometre.fr

Commune de GAP
Lieu-dit : " Chauvet  "

Section EM | Parcelles n° 227-229 et 230

3LA1 Ge FomposLtLoQ

Département des Hautes-Alpes

Echelle : 1/500
Projection : CC45

 (Précision rattachement -/+ 3cm)
Nivellement : NGF

 (Précision rattachement -/+ 5cm)
PA dressé en XXXX

Référence : SL0010-23 / 23010

3A �Lotissement
 " xxxxxx "

Voirie - Espace commun

Espaces verts ou Espaces commun

Trame Verte Bleue : Haie
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